
Exemples de calcul des IAE

% SIE 

Coefficients appliqués pour les IAE 

Exemples de calcul des IAE

Types d’IAE ou jachère Coef. d’équivalence (en m2)

Haies

Alignements d'arbres

Arbres isolés

Bosquets

Bordure non productives

Jachères

Jachères mellifères

1 ml = 20 m2

1 ml = 10 m2

1 arbre = 30 m2

1 m2 = 1,5 m2

1 ml = 9 m2

1 m2 = 1 m2

1 m2 = 1,5 m2

La Haie dans la PAC 2023-2027

coefficients pour  les éléments favorables pour la biodiversité

Pour une ferme en grandes
cultures de 200 ha

Pour une ferme en
maraîchage de 5 ha

La ferme doit avoir 0,35 ha en SIE dont 0,15
ha en IAE soit 75 ml de haies

 La ferme doit avoir 14 ha de SIE dont 8
ha sur terres arables soit 4 km de haies

% IAE %TA (Terres Arables)Légende :

 ≥ 7 % des terres doivent être consacrées à
des IAE*, des cultures dérobées et/ou
fixatrices d'azote (SIE*) dont ≥3 % IAE sur les
terres arables

Obligation de maintien du linéaire de haies 
Interdiction de taille entre 16/03 et 15/08

Obligations Ecorégime PAC
2023-2027 

*Conditionnalité BCAE 
Ensemble de règles à respecter par les
agriculteurs bénéficiant des aides PAC

*IAE 
Infrastructures Agro-Ecologiques

*SIE 
Surfaces d'Intérêt Ecologique 

*MAEC
 Mesures agroenvironnementales et
Climatiques

Lexique

Conditions d'éligibilité Ecorégime

Renseignements : 

contact@agrofile.fr

www.agrofile.fr

http://www.agrofile.fr/


Aide plantation 15€/ml = 60 000 €

Aide Ecorégime AB = 22 000 € 
+ bonus haie = 1400 € tous les ans 

Aide plantation 15€/ml = 15 000 €

Aide MAEC 70.09 735€/ha = 2 940€ tous les 5 ans

3 voies d’accés Ecorégime / 3 Niveaux

 voies d’accés IAE Certification

ou
Obligations

sur les 
Pratiques
agricoles

Niveau base
60€/ha

≥7% IAE / SAU (dont
≥4% IAE /TA) 

Certification CE 2+

Niveau supérieur
80€/ha

≥10% IAE / SAU (dont
≥4% IAE /TA)

HVE 3

Niveau AB 
110€/ha

/ AB

Bonus haie 
7€/ha

Non Cumulable Cumulable

 6% de haies/SAU  et certification haie (attestant de la
gestion durable)

Aides PAC contrat MAEC 

Type Enjeu MAEC
Surface

concernée
Montants
Unitaires

MAEC surfaciques 

Localisées
Enjeu

biodiversité

MAEC 70.14 : Entretien durable
des infrastructures agro-

écologiques

Eléments
ligneux

0,8€/ml

Localisées Enjeu climat
MAEC 70.09 : Bien-être animal;

Elevages de monogastriques
 

Parcs
extérieurs

735€/ha

La Haie dans la PAC 2023-2027

Exemples de financements

Financements possibles

Coûts de plantation

10 - 15 € / ml haie
20 - 25 € / arbre isolé

NB : Le coût comprend les
fournitures et la main d’oeuvre.

Ferme - 200ha 10 % - > Projet : 4 km de haie (4% IAE/TA)

Ferme - 200ha - AB > Projet 6km de haie

Ferme - 4ha - Elevage > Projet parcours volaille 1km 

Pas de cumul possible  entre Bonus haie de
l'Ecorégime et MAEC 70.14 Elements ligneux

Aides à 
la plantation

 (Aides à l'(Investissements
matériels & immatériels)

90% sur les haies  
(non productif) 

40 %  sur les projets
fruitiers (productif)

Nous pouvons  
accompagner votre projet :

contact@agrofile.fr  
www.agrofile.fr

Aide Ecorégime niveau supérieur = 16 000 € 

+ aide MAEC 70.14 = 3 200 € tous les 5 ans

Aide plantation 15€/ml = 90 000 €

http://www.agrofile.fr/

